
Vos services en ligne

L’offre de services proposée par l’OPCA PL est en constante évolution. De nouveaux services 
sont en cours d’élaboration et seront prochainement disponibles  :

- saisir une période de professionnalisation
- demander le remboursement de vos frais de formation
- réaliser le budget prévisionnel de votre plan de formation
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Informations non contractuelles, sujettes à modification en fonction de l’évolution de la réglementation.
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Accédez directement 
à votre espace services

Connectez-vous utile !

Bénéficiez de l’offre de services de l’OPCA PL
en créant votre compte en ligne

Moins de papier Suivi en temps réel Sécurité et confidentialitéGain de temps

Pour créer votre compte
munissez-vous de votre n° de Siret  et de votre identifiant 
(ce dernier figure sur votre bordereau de versement de cotisations 
et sur nos courriers)

Si vous avez déjà créé votre compte
utilisez votre n° de Siret et de votre mot de passe
pour vous connecter

D’autres services vous permettent aussi ... 
-  de calculer le droit au DIF de vos salariés ;
-  de calculer le montant de l’allocation formation lorsque la formation se déroule en dehors 

du temps de travail ;
-  d’accéder aux textes juridiques et réglementaires relatifs à la formation et en particulier 

à votre branche professionnelle.

Vos avantages

Demander la prise

en charge de vos stages 

d’actualisation ou de dévelop-

pement de compétences dans

le cadre du plan de formation

Consulter le détail 

de vos remboursements

et suivre votre dossier 

en temps réel

Saisir un contrat 

de professionnalisation pour

recruter et former 

un nouveau collaborateur

Calculer et payer 

vos contributions formation 

Editer votre reçu libératoire

Créer votre compte 

et mettre à jour

vos informations 

personnelles

Les services déjà accessibles
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https://servicesenligne.opcapl.com/redirectIndex.do

